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Après avoir vu dans la première séance ce qu’on entend philosophiquement par  
responsabilité et l’approche socio-historique et politique de la responsabilité, dans une 
seconde séance la responsabilité sous l’angle juridique, dans une troisième séance la 
responsabilité des organisations et la responsabilité dans les organisations, il s’agit de 
réfléchir dans la dernière séance sur la responsabilité en action sociale. 
 
Les professionnels en responsabilité de direction comme les  travailleurs sociaux de terrain 
sont toujours, dans l’exercice de leurs fonctions, soumis à des contraintes et à des nécessités 
techniques, mais ils sont aussi mobilisés par des principes éthiques et par des valeurs. �Cette 
tension interroge « la manière de faire » qui est au cœur des actes professionnels. Autonomie 
et responsabilité, libre arbitre et déterminisme, être avec l’Autre et aider l’Autre, le contenu de 
la responsabilité ne cesse de se poser. 
 
On examinera aussi la responsabilité en santé mentale. L’exemple de la loi n° 2008-174 du 25 
février 2008 relative à la rétention de sûreté et à la déclaration d'irresponsabilité pénale pour 
cause de trouble mental - qui avait provoqué des recours mettant en cause les articles 1er, 3, 4, 
12 et 13 - entraîne de nombreuses questions. Les malades mentaux ne redeviennent-ils pas des 
délinquants et des criminels à marquer de nouveau du sceau d’un contrôle médicosocial et de 
« l’enfermement » ? Est-ce une faillite des dispositifs de l’Etat social et de l’évolution 
psychiatrique ou entre-t-on dans une société disciplinaire ? 
 
Animateur :  Ivan Sainsaulieu, chercheur au  LISE 
 
Intervenants : 
Chantal Humbert : responsabilité  et situations professionnelles    
Claude Louzoun, psychiatre : responsabilité en santé mentale  
 

 
  
 


